
Le Messager d'Allah (sur lui la paix et le salut) nous
enseignait la consultation dans toute chose, comme

il nous enseignait une sourate du Coran.

Jâbir ibn 'Abdillah (qu'Allah l'agrée, lui et son père) relate : « Le Messager d'Allah (sur lui
la paix et le salut) nous enseignait la consultation dans toute chose, comme il nous
enseignait une sourate du Coran. Il disait : « Lorsque l'un d'entre vous pense à faire

quelque chose, qu'il accomplisse deux unités de prière, en dehors de ce qui est
obligatoire et dise ensuite : « Ô, Allah ! Je Te consulte par Ton savoir, je Te demande de
la force par Ta force et j'implore Ton immense grâce. Car Tu peux, alors que je ne peux

pas, Tu sais, alors que je ne sais pas et Tu es le Grand Connaisseur des invisibles. Ô,
Allah ! Si Tu sais que cette chose est bonne pour ma religion, ma vie et mon avenir - où :

mon présent et mon avenir - alors destine-la moi, facilite-la-moi et fais-en une
bénédiction pour moi. Et si Tu sais que cette chose est mauvaise pour ma religion, ma

vie et mon avenir - où : mon présent et mon avenir - alors détourne-la de moi et
détourne-moi d'elle ; destine-moi le bien où qu'il soit et fais que j'en sois satisfait. » Il dit

: « et il cite la chose qu'il veut faire. »
[Authentique] [Rapporté par Al-Bûkhârî]

Le Prophète (sur lui la paix et le salut) attachait de l'importance au fait d'enseigner à ses
Compagnons comment faire la prière dite de consultation, autant qu'il prenait soin de leur
enseigner une sourate du Coran. Le Prophète (sur lui la paix et le salut) a donc conseillé à
l'individu de faire deux unités de prière, en dehors des prières obligatoires et de demander à
Allah, après le salut final, de le rendre serein vis-à-vis de la meilleure des deux possibilités ou
des possibilités. En effet, Allah, à Lui la Puissance et la Grandeur, connaît la description et les
composantes de chaque chose, nul autre que Celui qui détient un tel savoir ne peut savoir
quelle est la meilleure possibilité et cela n'appartient qu'à Allah. Il demande donc à Allah de
lui donner la force de réaliser la meilleure possibilité et il lui demande de Sa grâce immense,
car Allah est capable de faire toute chose qu'Il veut faire, alors que l'être humain en est
incapable. Allah sait toute chose, dans la globalité et les détails, alors que l'être humain ne
sait que ce qu'Allah lui apprend. Rien de ce qui relève de l'invisible n'échappe au savoir
d'Allah. Ensuite, il demande à Allah, à Lui la Puissance et la Grandeur, de lui écrire et de lui
faciliter  la  chose  qu'il  veut  faire  (et  qu'il  doit  nommer),  s'Il  sait  qu'elle  est  bénéfique  et
n’entraîne aucune conséquence néfaste pour la religion ou la vie terrestre. Et il Lui demande,
si Allah sait que cette chose aura des conséquences néfastes pour la religion ou la vie
terrestre, de la détourner de lui et de le détourner d'elle. Il Lui demande enfin de lui écrire le
bien où qu'il se trouve et de le rendre satisfait de ce qu'Allah décrète à son sujet.
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